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Programme de soutien aux stagiaires d’été 2025 
 

Objectif :   
 
   Soutenir l'excellence en offrant des bourses à des stagiaires d’été du premier cycle ou à la maîtrise 

professionnelle. Tout en poursuivant leur programme académique au cours de l'été, les stagiaires seront 
initiés à la recherche universitaire et à la vie scientifique d’un centre de recherche. Le but ultime de ce 
programme est de les encourager à poursuivre leurs études aux cycles supérieurs en association avec 
une chercheuse ou un chercheur du Cirris et de bonifier leur dossier en vue d’une éventuelle demande 
de bourse à un organisme externe.  

 
Éligibilité : 
 

1. La personne étudiante qui soumet une demande doit être inscrite aux études à temps complet dans 
la session en cours dans un programme universitaire de 1er cycle ou maîtrise professionnelle.  Les 
personnes inscrites à une maitrise ou doctorat de recherche à l’automne suivant le stage ne sont pas 
admissibles.  

2. La personne étudiante doit avoir complété au moins 15 crédits universitaires pour être éligible à ce 
programme (les détenteurs d’un diplôme de 2e ou de 3e cycle ne sont pas éligibles).  

3. Ce programme s’adresse aux stagiaires de membres chercheurs réguliers. Cependant, les stagiaires 
dirigés par un membre chercheur associé du Cirris sont également admissibles lorsque co-dirigés 
par un membre chercheur régulier du Cirris. Dans tous les cas, le projet doit être réalisé au Cirris. 
Chaque membre chercheur ne peut déposer qu’une seule candidature;  

4. Ce programme s’adresse uniquement aux stagiaires n’ayant jamais été financés par ce programme. 

 
Informations complémentaires : 

 
1. Les bourses offertes dans le cadre de ce programme s’élèvent à 5000$ pour un stage de 12 

semaines à temps complet;  

2. L’évaluation de la performance académique par le comité de sélection se basera sur une 
pondération de la moyenne selon les programmes d'études; 

3. Les stagiaires doivent s’engager à participer à la Journée de synthèse des stagiaires d’été du Cirris. 
Lors de cet événement, les stagiaires ont l’opportunité d’effectuer une courte présentation orale au 
sujet du projet de recherche auquel ils ont contribué au cours de l’été. Cette activité se tiendra en 
soirée au Cirris en septembre 2025 (date à déterminer); 

4. Si la personne étudiante obtient une autre bourse (par exemple de l’Université Laval), ce support 
externe sera priorisé avant le soutien du Cirris. Cependant, le Cirris compensera la différence si le 
support externe obtenu est inférieur à 5000$; 

5. Certaines bourses additionnelles peuvent être offertes dans le cadre d’initiatives conjointes entre le 
Cirris et une équipe ou chaire de recherche. 
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Critères d’évaluation : 

• Excellence du dossier académique (en fonction du domaine d’études); 

• Qualité de l'expérience de stage (rôle du ou de la stagiaire); 

• Description de l’arrimage avec la mission du Cirris et au regard des objectifs stratégiques du 
     Cirris selon le Plan de développement 2022-2028.  

 
 

 

 
Pour soumettre une candidature, le membre chercheur doit transmettre les documents suivants 
dans un seul fichier PDF : 
 
- Le formulaire dûment rempli et signé par le membre chercheur ainsi que par la personne étudiante ; 
- Le relevé de notes le plus récent de la personne étudiante (une photocopie du relevé officiel est 
acceptée). 
 

Les candidatures doivent être envoyées par courriel à 
cirris.administration.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca au plus tard le 1er avril 2025.  
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